
 

Patrimoine mondial 43 COM 

 WHC/19/43.COM/INF.7 
Paris, 7 juin 2019 

Original : anglais / français 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION,  
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DU  
PATRIMOINE MONDIAL, CULTUREL ET NATUREL  

COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL 

Quarante troisième session 

Bakou, République d’Azerbaïdjan 
30 juin - 10 juillet 2019 

Point 7 de l’Ordre du jour provisoire : État de conservation des biens inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial 

INF.7: Liste des rapports sur l’état de conservation proposés pour 
discussion 

 

 

  

RÉSUMÉ 

Ce document présente la liste des rapports d’état de conservation proposés 
par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives pour 
discussion par le Comité du patrimoine mondial à sa 43e session. 

Les membres du Comité du patrimoine mondial ont la possibilité de proposer 
d’ouvrir pour discussion un rapport initialement présenté pour adoption sans 
débat, en notifiant par écrit le Président du Comité du patrimoine mondial, 
au plus tard le 24 juin 2019, 13h00 (heure de Paris), avec copie au Centre 
du patrimoine mondial, expliquant les raisons pour lesquelles ce rapport 
doit être débattu. 

Dans le cas où des rapports SOC additionnels sont proposés pour discussion, 
la liste révisée sera ensuite émise dans le document 
WHC/19/43.COM/INF.7.Rev le 24 juin 2019.  

 



 

Liste des rapports sur l’état de conservation proposés pour discussion WHC/19/43.COM/INF.7, p. 1 

I. POINT 7A DE L’ORDRE DU JOUR - ETAT DE CONSERVATION DES BIENS INSCRITS 
SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL EN PERIL  

(selon l’ordre de discussion des régions et par ordre alphabétique anglais des États parties) 

BIENS CULTURELS 

ETATS ARABES 

28. Lieu de naissance de Jésus : l’église de la Nativité et la route de pèlerinage, Bethléem 
(Palestine) 
(bien proposé pour être retiré de la Liste du patrimoine mondial en péril) 

AMERIQUE LATINE ET CARAIBES 

49. Usines de salpêtre de Humberstone et de Santa Laura (Chili) 
(bien proposé pour être retiré de la Liste du patrimoine mondial en péril) 

 

II. POINT 7B DE L’ORDRE DU JOUR – ETAT DE CONSERVATION DE BIENS 
INSCRITS SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL  

(selon l’ordre de discussion des régions et par ordre alphabétique anglais des États parties) 

BIENS NATURELS 

ASIE-PACIFIQUE 

3. Les Sundarbans (Bangladesh) 
(bien proposé pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril) 

AMERIQUE LATINE ET CARAÏBES 

26. Îles et aires protégées du Golfe de Californie (Mexique) 
(bien proposé pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril) 

 

BIENS MIXTES 

EUROPE ET AMERIQUE DU NORD 

36. Patrimoine naturel et culturel de la région d’Ohrid (Macédoine du Nord) 
(bien proposé pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril) 

 

BIENS CULTURELS 

ASIE-PACIFIQUE 

70. Vallée de Kathmandu (Népal) 
(bien proposé pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril) 

EUROPE ET AMERIQUE DU NORD 

81. Ancienne cité de Nessebar (Bulgarie) 
(bien proposé pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril) 

 


